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ARTISAN D'ART. Sandrine Alemoni décore · 
et passion nos intérieurs. Portrait 

erc 
• I 

uni 
a maison de Sandrine 
Alemany. 7, place 
de l'Eglise abrite son ate­

lllillllll lier de création. 

Depuis. deux ans, elle se pas­
sionne pour les lampes et tout ce 
qui est luminaire. te résultat est 
surprenant. La structure est en fil 
de fer de plusieurs diamètres, 

1 rouillés ou non. Les abatjour en 
t papier naturel de couleur ou 
non, sont habillés de perles ou 
non. Tout cela donne un résultat 
très aérien, ·très léger. 

Sandrine ·est ·de celles qui ont 
la passion-de leur métier. « On a -

Sandrine dans son atelier. L'originalité a pur PHOTO MILET 
• 

beaucoup de.satisfactions car on est ornée d'une fresque imp..res-- -fait tous les jours des choses_ dif- sionnante. Malgré de nombreu-
férentes et on apprend sans ces- ses· commandes et beaucoup 
se». - d'heures passées à l'atelier, elle 

Sonpointdedépart,c'esttout regrette de ne pouvoir vivre en­
d'abord la peinture. Puis elle tièrement de son métier. Son 
vient au collage et ensuite les ta- plaisir- ultime : « Aller chez ses 
bfeaux en relief ainsi que les per- et confèctionner pour eux 
sonnages grandeur nature. Son et sur mesure l'objet unique.» 
support: contreplaqué et maté- Elle a participé à l'exposition 

de récupération. Sa c:uisine du gro9pe au Grand Palais à 

• 

Il SAINT-MÂÛ\IREJ8 .). t. ot.. 
·MAIRIE. Le secrétariat sera fer­
Inéexceptionnellementvendredi 
20 décembre l'après-Inicli. 

• 

ris. Elle a fait don d'un de ses ta­
bleaux à l'association Craida au 
profit des Enfants dù silence, pro­
jet de financement pour l'ac­
compagnement. des enfants 
sourds. ' 

Lampes et autres objets de 
décoration sont en dépôt-ven­
te au Jardin des carmes, à Lan­
gon; Atelier décor, 3, rue de 
l'Œuille, à CadiHac. 



· lntercommunalite : 

. 
• Les élus de Saint-Macaire in­
'Yitent toutes les personnes in­
téressées. qu'elles résident ou 

on dans la _commune. de dé­
battte à bâtons rompus de l'in­
ercommunalité. au cours 
'une réunion publique qui se 
"ent demain jeudi 19 décem­

bre. à 21 h. à la m$e. 

communale devient plus quej 
mais incontournable pou 
répondre à la demande crois­
sante de services de la part d 
nos concitoyens : notre régi.o 
s'attèle bien tard à la tâche et en 
core plus notre canton mais il 
n'est jamais trop tard pour bien 
faire. 

Cett~ invitation accompagne Une condition s'impose ce-
un communiqué comprenant . pendant : éviter soigneusement 
quelques éléments de réflexion la supracommunalité. en parti­
dont nous vouc; livrons ci après . culier l'élection au suffriige uni­
quelques extraits. versel des délégués. L'enceint~ 

« ·L'intercommunalité fait desconseilsmunidpauxrestele 
lieu privilégié de débat et de 

peur. surtout ~ux plus petites construction de l'action publi­
communes, et comment en se-
tait-il autrement quand nos éli- que, après deux siècles d'exis-

tence. tes dénoncent irrégulièrement 
le nombre élevé de conimunes Le conseil communautaire ne 
en France comme un signe évi- . peut acquétjr un tel niveau de 
dent de médiocrité. Mais les légitimité qu'après un long ap­
faits sont têtus, la commune ré- prentissage. La création de la 
siste à tous les projets de fusion communauté de communes 
directe ou indirecte et c'est une des Coteaux Macariens ne chan­
surprise pou~ les historiens ge pas fondamentalement la 
dont l'explication dépasse de donne» ( ... ) «Elle représente· 
loin le syiidrome de l'écharpe. tout au plus une avancée histo­
tricolore. C'est pourquoi les rique porteuse d'avenir si les 
conseils municipaux avancent à conseils municipaux savent la 
pas comptés vers le statut de « tutoyer », en la rapprochant 
CdC qui institue le principe des forces vives du canton et en 
d'une fiscalité directe, in- la préservant d'une technos­
connue dans les syndicats inter- tructure envahissante. Ainsi 
communaux »( ... )« Pour autant, conçue, l'intercommunalité 
la mutualisation des moyens ne conserve à l'épicentre de son 
signifie pas abandon de souve- fonctionnemen t les conseils 
raineté, la coopération inter- mun1a paux ». · 
~~~~~~--=-~~~~~~~~~ ~~---------~ 

Théâtre ~-M ~oz. , 
à Saint-Macaire 
SALLE FRANÇOIS-MAURIAC. ! 
Samedi 22, à 21 heures, le théâtre 
Nonchaloir donne «L'escalade » 
de Victor Haïm, une anthologie 

[ d'humour qui rappelle « Les Ran­
donneurs », participation 9 €, 
renseignements 05.56.63.03.64. 

/ 

• 

• 
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ans arence 

Une table ronde sur la Communauté de communes. 
1 

Le conseil municipal de Saint-Macaire a décidé de porter à 
la connaissance des citoyens du canton le -contenu de •la 

· Communauté de communes des coteaux macariens•, mais 
f aussi ses enjeux, ses limites, sori avenir. 

En introduction d'une réµ-
1 nion débat avec des questions 

du public, le maire de Saint­
Macaire a expliqué l'origine 
du mouvement de groupe­
ment en intercommunalité et 
ses contradictions. En résu­
mé, l'encadrement juridique 
ajouté par la sous-préfecture 
au projet de statuts est vu 
comme une garantie contre 
toute politisation. Le maire a 
bien insisté sur la différence 
entre intercornrnunalité et su­
pracomrnunalité, il stigmati- · 
se: «La population et les élus ne 
veulent pas de la disparition de 
la co1nmune (gage de proximité), 
alors que la loi (d'origine euro­
cratique) a créé un outil supra­
communal qu'elle envisage de 
rtnforcer par l'élection des délé~ 
gués au suffrage universel». 
Jean-Marie Billa considère 
qu'il sera du devoir des délé-

gués dè veiller à l'absence de 
supracomrnunalité. Le maite 
a ensuite con.Staté que l'Etat 
n'avait plus autant d' enthou­
siasme concernant les pays. 
Interpellé par le public sur 
cette question, il a reconnu 
que son souhait serait d' adhé­
rer au même pays que Lan­
gon. L'affirmation a d'ailleurs 
semblé réunir un consensus: 
les maires de Verdelais, Saint­
Germain-des-Graves, Sainte­
Foy-la-Longue, et d'autres 
étaient présents, Saint­
Martin-de-Sescas était repré­
senté et la suppléante du dé­
puté a également participé. 

Fiscalité 
Puis les questions du pu­

blic ont orienté le débat vers 
la fiscalité, il a été rappelé à 
ce propos que la structure in-

• 

tercommunale ne pourrait 
interdire aux communes 
df augmenter leurs impôts. 
Cependant, il est prévu en 
théorie que les com_munes 
abandonnent à la commu­
nauté de communes ,la frac­
tion de l'impôt local qui cor­
respond aux compétences 
déléguées à celle-ci. Action 
qui peut avoir lieu sans aug­
mentation d'impôt. 
, Une autre question a eon­
cemé la refonte du système 
fiscal local qualifié «â'injuste», -
«d'archaïque» et de «périmé» 
par rapport à l'impôt sur le 
revenu. Pour très intéressan­
te qu'elle soit, la question, qui 
a occupé un moment le débat, 
s'est en fait révélée dépasser 
franchement les sphères de 
décision intercommunale. 
Elle n'a donc trouvé que des 
avis mais pas de solution. 

Les exclusions 
Michel Lambert a posé la 

question des sujets exclus vo-

lontairement des statuts, il lui 
a été répondu que: «La voirie, 
pour des raisons de mise en com­
mun de matériel, l'action socia­
le, en rpisqn de.t}.ifférence de ges­
tion des services d'aide 
ménagère, et.l'assainissement ou ! 
l'équipement culturel et sportif 
ont été écartés des compétences 
de la communauté de commu­
ne». Le maire de Verdelais a 
pu regretter que le patrimoi­
ne architectural en soit exclu, 
quant au maire du chef-lieu 
de canton, il regrette que les 
services publics de gendar­
merie n'y soient pas inclus. 
Des représentants de la mai­
rie de Saint.:.Martin-de-Sescas 
ont regretté l'absence de pré­
occupation de regroupement 1 
pédagogique. 

Le maire de Saint-Macaire 
a conclu en soulignant que 
l'objectif de maîtrise du terri­
toire était atteint et que la ré­
flexion méritait d'être élargie 
au-delà de la Communauté 
de commune ... 

Pierre RAMBAUD 



ÉUNION. Jean-M~rie Bilia animait un~é~:t 
sur-là Co nauté de communes 

• Beaucoup de questions restent 
. encore en suspend.-: jean-Marie 
Bilia veut éclairer ses électeurs 
sur la Communauté des commu­
nes. Pour cela, une réunion pu­
blique était organisée à Saint­
Macaire où étaient présents, les 
Macariens, et quélques élus du 
t an ton. 

L'intercommunalité fait peur, 
surtout aux petites ~ornrnunes: 

1 tel était le fond du débat. Un in-i . 
tervenant proposait donc, « que 
les premières structures soient 
faites à leur bénéfice, pour rassu­
rer les habitants, et leur montrer 
qu'ils ne seront pas oubliés.-» _ 

Selon les statuts, presque tout 
sera décidé par la communauté-­
des communes, expliquait-on. 
Par exemple: l'aide aux associa­
tions sportives. Toutefois, certai­
nes compétences resteront aux 
maires, tel que les travaux dans. 
le bâtiment de ladite commune : 
réfection d'une église etc. 

à la c.omll)une; passe à la 
Communauté des communes: Èt 

' . . . 
comme prévu, prélèvement 
d'une partie de la taxe profes­
sionnelle. « .Il faut souligner que 
la fiscalité locale est archaïque, 
puisqu'elle date de 1830 com­
·mentaitjean-Marie Billa, elle e t 
aussi injuste que la taxe profes- 1 

sionnelle. » 

Au tout début. Les statuts de la 
Communauté des communes 
viennent d'être signés avec ttn 
peu. de précipitation. Ils deman- ; 
dent à être t omplétés concer- r 

nant les différents poj.nts sui­
vants : la voirie; le service 
d'ordures ménagères à domicile; 
le centre de loisir et d'héberge­
ment entre Verdelais et· Saint­
Pierre-d 'Aurillac; assainisse­
ment; construction d'un équipe­
ment sportif 

Malgré toutes ses interroga­
ti~ns, Jean-Marie Billa conforte 
s_es concitoyens et pen,se q!J 'il y a 

• 

.. 

• 

La grande question était aussi 
le financement ! Ses communes 
étant de moins en moins ·sulr 
yentionnées, celles-ci risquent. 
l'asphyxie, d 'où la création de la 
communauté de COIIllJ!ùnes. Sys­
tème ciu JW-~mmun, e ui 

un grand avenir dans le projet. ' 

1 (( ?~en est autou~~ébut. dit-il : la- ta presse loca e 
region sera valonsee. » Le maire L 

.' 

.. 
. • . 

et s~s conseiil_ers doi~ent _ rester ex·1 ste b·1 en 
un lien entre les habitants et la 
Communauté de corninunes. 

\ 
- z~ . .)2. ... oZ.., -\ 

11 SAINT-MACAIRE : 
· UFC-QUE CHOISIR. La perrna- \ 

· nence est fermée jusqu'au 6 jan- \ 
vier inclus. La réouverture sera ef- \ 

, fective le mardi 7 janvier aux I 
horaires habituels. Permanences 1 

tous les premiers et troisièmes 
mardis de chaque mois de 14 H à 
16 H30. 

--. 

• Dans son dernier bulletin 
muncicipal, le maire, MJean-Ma­

, tie Billa, consacre un long éditer 
' rial intitulé « La presse locale 
· existe t-elle encore? ». Dans- ce 
1 çpmmentaire, M.Billa attaque, 

pêle-mêle, l'insuffisance de la 
couverture rédactionnelle de 

. Sud Ouest sur sa commune, l'em­
prise trop in1portante, à ses yeux, 
des pages départementales et 
stigmatise le recours à "des cor­
respondants bénévoles". 

Ces propos appellent les préci­
r sions suivantes : 

1. Sud Ouest a certes connu des 
incidents industriels au moment 
du lancement de sa nouvelle for­
mule en mars dernier mais, de­
puis septembre, notre journal a 
fortement développé sa pagina­
tion locale et entend bien pour­
sttivre dans ce sens. 

2. Aucun correspondant de 
Sud Ouest n'est bénévole. Tou 
perçoivent des honoraire , 
confon11én1.ent à la légi lation en 
vigueur. Leurs frai leur ont inté­
gralement ren1bour , 

3. Sud Ouest entend plus que 
jamais remailler son réseau ~ 
·correspondants et continuer à 
mettre l'accent sur l'information 
locale. 

Dans cet esprit, Mme Anna Mi­
let a été recrutée comme corre~ 
pondante sur ce canton de Saint­
Macaire au début du mois de ncr 
vembre et enrichit, depuis, 
plusieurs fois par semaine .la · 
chronique locale. Elle s'est d'ail­
leurs présentée à M.Billa et lui a 
fait savoir sa volonté de redonner 
vie dans Sud Ouest à l'actualité 
locale de ce canton. 

-Cet éditorial, parsemé de 
contre-vérités, est d'autant plus 
injuste qu'il arrive san ornrna­
tions. Jamais M.Billa ne ·'tait 
plaint du mauvai traitement 
dont il e t aujourd hui rsuadé 
d'être l'objet. Ni auprè de notre 
corre p ndant . ni auprè de ncr 
tre agenc et de a r n able, 
témoin d notre nr ~ cin in nt 
ur ce t rritoire t d notr lon· 

t ' d nou dé cl op r. 
: Sud Ouest 
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